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Enherbées



La conditi onnalité des aides PAC généralise aujourd’hui l’implantati on de 
bandes enherbées en bordure de cours d’eau. Au-delà de cett e règle, les zones 
sensibles au ruissellement, aux dérives de produits chimiques ou à la perte de 
biodiversité peuvent aussi accueillir de tels dispositi fs.
Cett e plaquett e a pour objecti f de faire le point sur les bandes enherbées, 
d’aider dans la réfl exion et la stratégie de leur implantati on à l’échelle d’une 
exploitati on; elle comprend trois parti es : 
● Diff érents intérêts des bandes enherbées par rapport à la pollut on des 
eaux, à l’érosion des sols et à la biodiversité (p. 3 à 5).
● Conseils pour l’implantat on et l’entret en des bandes enherbées, ainsi que 
la manière de les déclarer à la PAC pour respecter la réglementat on (p.6 à 9)  
● Retour sur les essais réalisés dans le cadre du programme Agrifaune ainsi 
que sur les résultats obtenus (p. 10 à 12).

Les bandes enherbées const tuent des structures linéaires fi xes, semi-
naturelles, entretenues, restant en place plusieurs années.
Elles sont à inclure dans une gesti on globale de l’exploitati on afi n de créer une 
mosaïque diversifi ée d’éléments culti vés ou non, pour améliorer la capacité 
d’accueil de la faune sauvage, des auxillaires et des pollinisateurs.

Gilles ASTRUC, 
céréalier et tabaculteur à Saint-Julien du Puy : 

«J’ai implanté 5 bandes enherbées diff érentes en bordure de 
parcelles, sur mes zones de tournière. Le sol était extrêmement 
tassé, c’est pourquoi je préfère avoir un couvert qui reste en place 
toute l’année. Je pense qu’elles sont un atout pour mon exploitati on, 
elles permett ent d’avoir un enherbement sur des surfaces peu 

producti ves.» 
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Patrick JEAN
céréalier et producteur d’aïl à Cuq les Vielmur : 

«J’ai principalement implanté des bandes enherbées pour l’érosion, 
sur des parti es en rupture de pente mais aussi au niveau des 
chemins en complément d’une haie. Elles sont un atout pour mon 
exploitati on, elles servent de refuge aux insectes et auxiliaires 
des cultures et permett ent la vie dans le sol, ce sont de véritables 

nichoirs à vie écologique et biologique.»

Crédits photos : FDC81 illustrati on : Dominique SOLTER et Nicolas DE FAVERI



Pour prévenir l’érosion et le ruissellement

    D’autres techniques agricoles 
sont favorables :

• Au niveau des zones peu 
product ves, comme les zones 
d’affl  eurement calcaire et les hauts 
de côteaux, qui ont un très faible 
potenti el agronomique et sur 
lesquelles implanter une culture 
annuelle est parfois trop peu 
rémunérateur.

• les techniques culturales simplifi ées
• la couverture permanente des sols

« Mes sols en pente s’appauvrissent  »

Implantati on préférenti elle

Intérêts de la bande enherbée

Favorise la sédimentat on

Ralent t le ruissellement Stabilise le sol et 
favorise le dépôt des 

part cules

Meilleure qualité du sol 
grâce à l’enrichissement 

en vers de terre

« En contrebas de parcelles , il y a des coulées 
de boue sur la route et les talus ont tendance 

à s’effondrer »

« Je suis gêné dans la conduite de 
mes parcelles par des ravines  »
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• En rupture de pente
• Le long des routes
• Sur les hauts de talus
• Dans les zones de  ruissellement

,,
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Ruissellement chargé 
de part cules

Dessin extrait de la brochure «Bandes enherbées et autres disposit fs bocagers» de Dominique 
SOLTNER - www.soltner.fr



Prévoir une bande 
d’au moins 5m 

(10m préférable)

Implantati on préférenti elle
• Le long des cours d’eau
• Le long des fossés

Cultures
Bande enherbée 

de 6m Cours d’eauCulturesCulturesCulturesCultures

N
itr

at
es

CulturesCulturesCulturesCulturesCulturesCulturesCulturesCulturesCulturesCulturesCulturesCultures

Ea
u 

ru
iss

el
ée

CulturesCultures

Ph
yt

os
an

ita
ire

s

- 50 % - 60 %
- 70 %Réducti on du transfert

- 50 %

Cours d’eauCours d’eau

- 50 %

Cours d’eauCours d’eauCours d’eauCours d’eauCours d’eauCours d’eauCours d’eauCours d’eauCours d’eauCours d’eauCours d’eauCours d’eau

Dégrade une part e des 
engrais et phytosanitaires

 par act vité biologique

• Dans les périmètres de protecti on de captages

 
Une bande enherbée de 5m  
permet de réduire la largeur de 

la zone de non traitement :

● de 20 mètres à 5 mètres; 
● ou de 50 mètres à 5 mètres;

à conditi on d’avoir un 
système anti -dérives sur son 
pulvérisateur et d’enregistrer 

ses prati ques de traitements.

Pour prévenir la pollution des eaux

« J’ai des écoulements d’eau sur mes parcelles 
qui risquent d’entrainer l’azote et les produits 

phytosanitaires que j’utilise »

« J’ai des cours d’eau sur mon exploitation : 
la réglementation m’oblige à implanter un 

couvert végétal en bordure »

« Selon le produit phytosanitaire que j’utilise, je 
dois respecter une zone de non traitement plus 

ou moins importante»

Intérêts de la bande enherbée

 Fixe une part e des limons, 
engrais et phytosanitaires

Intercepte les éventuelles 
dérives  du pulvérisateur
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Dessin extrait de la brochure «Bandes enherbées et autres 
disposit fs bocagers» de Dominique SOLTNER - www.soltner.fr



• En bordure de parcelles
• En connexion ou le long de corridors      
 écologiques (haies, ripisylves,...)
• Entre deux parcelles
• Dans un coin de parcelle

Pour favoriser la biodiversité et le paysage

« J’ai des dégâts de gibier sur 
mes cultures »

« J’ai des coins de parcelles où les 
manoeuvres sont difficiles »

« Je veux favoriser la faune sauvage 
et la biodiversité»

Intérêts de la bande enherbée

Valorisat on des paysages et 
de l’image de l’agriculture

Circulat on des auxiliaires et 
des pollinisateurs

Limitat on des 
dégâts de gibier

Zone de refuge et 
d’alimentat on pour 

la faune 

Créat on de zones de 
régulat on écologique 

Implantati on préférenti elle
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Le couplage bande enherbée-haie 
ou bande enherbée-talus a de 
nombreux avantages : opti misati on 
des foncti ons de fi ltre, de protecti on 
et de zone de biodiversité. 
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Quel coût ?

Synthèse des implantations possibles
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Implantat on d’une bande enherbée de 5m de large Coûts /100ml
Préparati on sol : travail superfi ciel pour affi  ner le sol 4€

Faux-semis 3€

Implantati on : semis de surface ou à la volée + roulage 10€
dont 5€ de semence

Entreti en : fauche ou broyage 3€
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8. 
Le long des cours d’eau

Protecti on des eaux
Expansion de crues

Protecti on des sols, lutt e contre l’érosion
Rôle tampon

7. 
En connexion avec des              

éléments arborés 
Refuge de biodiversité

Limitati on dégâts gibier

6. 
Le long de chemin ou de route

Valorisati on du paysage
Lutt e contre l’érosion

5.
 En milieu de parcelle

Valorisati on du paysage
Circulati on des auxiliaires

Refuge de biodiversité
Tournière

3. 
En coin de parcelle

Valorisati on de zones où les 
manoeuvres sont diffi  ciles

2. 
En zone de ruissellement 

Protecti on des sols, lutt e contre 
l’érosion

Rôle tampon

9. 
En complément d’une haie

Améliorati on rôle tampon, lutt e 
érosion, refuge biodiversité 

1. 
En haut de côteaux ou zones 

érodées
Valorisati on d’espaces peu 

producti fs

4. 
Bordure de champs
Accès à la parcelle

Tournière
Refuge de biodiversité

10. 
En haut des talus

Limitati on de l’érosion et 
stabilisati on

illustrat on : Nicolas DE FAVERI

Plus la bande enherbée est large, plus 
son effi  cacité est importante !



La Régénérat on Naturelle Assistée

Privilégier les mélanges d’espèces 
Cf mélanges testés dans Agrifaune p11

Les objecti fs recherchés étant :
           ● Couverture rapide du sol
            ● Bonne longévité 
            ● Facilité d’entreti en
            ● Att rait du couvert pour la 
faune et les pollinisateurs.

Laisser se développer de manière 
spontanée la végétati on, permet d’avoir 
une fl ore adaptée et facile à gérer : 
intéressant pour préserver les talus de 
l’érosion.

31/05
Date limite 

d’implantati on

Avant 15/04
Semis printemps

Avant 01/10
Semis automne

Il est préférable d’att endre le printemps 
suivant plutôt que d’implanter trop tard 

à l’automne

NOS MFJD JJMA A

15/05 au 23/06
Interdicti on broyage 

Tarn

Période opt male 
pour l’entret en

Entret en à 
proscrire

Dans la mesure où un couvert herbacé a 
été implanté, il n’y aura pas de colonisati on 
par les adventi ces. Il est possible de laisser 
évoluer naturellement la végétati on pour 
augmenter les capacités des bandes 
enherbées. 

Implantat on

Entret en

Semer et entretenir efficacement

● affi  ner la terre en surface pour obtenir un 
bon lit de semence;
● Réaliser un faux-semis pour épuiser les 
stocks semenciers;
● Prati quer un travail superfi ciel pour 
affi  ner la terre;
● Placer la graine en surface pour favoriser 
une bonne germinati on;
● Rouler obligatoirement pour favoriser le 
contact graine-terre. 

Conditi ons de semis opti males 

● Un entret en annuel pour favoriser la 
régénérati on du couvert est suffi  sant.
● Eviter les périodes de reproduct on, qui 
engendrent une destruct on systémat que  
de la faune sauvage et des auxiliaires.
● Eviter les produits phytosanitaires, 
les coupes rases et une vitesse trop 
importante.
● Les couverts se densifi ent au fi l des 
années, le regarnissage est souvent 
facultati f.

Comment entretenir ? 
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   ● le long des cours d’eau - bandes tampons 
(code PAC : BTA). 
Exploitati on possible par fauche ou pâture.

   ● entre deux parcelles - bordures de champ 
(code PAC : BOR).
Pas d’exploitati on par fauche ou pâture.

    

  ● en bordure de forêt (parcelle autre que 
jachère ou PP) - bordures de champ en lisière 
de forêt (code PAC : BFS).
Exploitati on possible par fauche ou pâture.

1 ml = 9m² de SIE

Sans product on 
excepté pâture et fauche 1ml = 9m² de SIE

1 ml = 9m² de SIE

La nouvelle PAC en introduisant le paiement vert renforce les mesures de mainti en des 
éléments topographiques que sont les haies, les bandes enherbées,...
Dès lors qu’elles sont ratt achées à une parcelle en terre arable, les bandes enherbées 
sont admissibles aux aides de la PAC. Elles doivent être dist nguables à l’oeil nu de la 
culture adjacente.

entre 5 et 20m

entre 1 et 20m

entre 5 à 20m

Pour percevoir l’aide verte, les agriculteurs devaient respecter,en 2017, un  taux de 5% 
de surface arable en SIE. Les bandes enherbées peuvent être comptabilisées comme SIE 
dès lors qu’elles en respectent les critères.

La déclaration Pac
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● il est aussi possible de déclarer la bande enherbée en jachère SIE (code PAC : 
J6S ou J5M). Dans ce cas prise en compte de la surface.
Pas d’exploitati on possible par fauche ou pâture.

1ha = 1ha de SIE Codes et données 
PAC 2018



Où ai-je l’obligation de placer les bandes enherb
ées? Voici les situati ons

 dans lesquelles il faut mett re 
une bande enherbée : 

Les agriculteurs bénéfi ciant d’aides liées à la 
PAC et dont les terres agricoles sont localisées 
à moins de cinq mètres de la bordure des cours 
d’eau, sont tenus d’implanter, le long de ces 
cours d’eau, une bande tampon d’une largeur 
de cinq mètres au minimum. Les cours d’eau 
concernés correspondent aux cours d’eau 
représentés en trait bleu plein et en trait bleu 
pointi llé et nommément désignés sur les cartes 
IGN au 1/25 000ème les plus récentes.

Largeur de 5m minimum de 
bandes enherbées

à parti r du sommet de la berge

Largeur de 5m minimum
Prenant en compte la largeur des

 chemins et des ripisylves

Ce que dit la réglementati on sur les bords de cours d’eau
- Couvert de nature herbacée, arbusti ve ou arborée, implanté ou spontané, 
suffi  samment couvrant et permanent (sols nus interdits sauf sur les chemins)
- Les légumineuses pures sont interdites
- Le couvert doit être permanent
- Les espèces doivent être implantées avant le 31 mai et faire parti e de la 
liste des espèces autorisées (arrêté du 24 avril 2005 relati f aux régles de bonnes 
conditi ons agricoles et environnementales (BCAE), Annexe V)       

- Interdicti on d’uti liser des ferti lisants minéraux ou organiques et des 
traitements phytopharmaceuti ques
- Interdicti on d’y entreposer de manière permanente du matériel agricole 
ou d’irrigati on ainsi que des produits ou des sous produits de récolte ou 
des déchets (fumier)
- Interdicti on de labourer mais travail superfi ciel autorisé
- Entreti en annuel non obligatoire
- Fauche et broyage interdit entre le 15 mai et le 23 juin sauf pour les 
prairies et les pâturages
- Pâturage autorisé sous conditi on (respecter des règles d’accès des 
animaux au cours d’eau).
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PAS de largueur maximale
5m à part r du 
bord du cours 
d’eau, là où 
la berge est 
accessible avec 

un semoir
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Limitat on de dégâts de gibier : 
les exclos ont montré 

l’abrouti ssement de la bande 
enherbée par le gibier. 

Accueil d’une biodiversité 
importante : présence de 
pollinisateurs et autres 

auxiliaires.

Pérennité : 
5 ans après, le couvert 
est toujours présent.

Ruissellement freiné grâce à 
la présence d’une biomasse 

importante.

Valorisat on des hauts 
de côteaux : limitati on de 
l’érosion par une meilleure 

couverture du sol.

Les enseignements du programme Agrifaune

Implantat on parfois longue... il 
faut être pati ent pour avoir une 
quanti té de biomasse suffi  sante
Le mélange :  fétuque ovine, 
trèfl e blanc, loti er, dactyle, s’est 
étoff é au bout de 2 ans.

Valorisat on des 
lisières de bois :  
facilité  d’entreti en 

de bordure

Mais aussi semis à soigner... les semis trop profonds et non tassés 
ont dû être renouvelés ; des sur-semis ont parfois été nécessaires.

Nécessité d’ensemencer 
un mélange adapté aux 
caractéristi ques pédo-
climati ques pour obtenir 
un couvert dense et 
donc sans salissement.

10



Onze mélanges diff érents ont été testés dans le cadre d’Agrifaune, voici ceux que nous 
avons choisis de mett re en évidence ainsi que quelques espèces bien adaptées aux 
bandes enherbées :

Pâturin (10)
Trèfl e blanc (3)

Loti er (4)
Sainfoin (20)

Limiter les 
dégâts de 

lapin

37  
kg/ha +++ +++ +++ ++

Fétuque ovine (15)
Trèfl e blanc (3)

Dactyle (5)
Loti er (4)

Limiter 
l’érosion 

des bords 
de côteaux

27
kg/ha ++ +++ ++ +++

Dactyle (5)
Trèfl e violet (4)
Trèfl e blanc (2)

Fétuque élevée (15)

Bordure 
de cours 

d’eau

30 
kg/ha +++ +++ ++ +++

Fétuque rouge (25)
Trèfl e blanc (2)

Loti er (4)

Lisière de 
bois

31 
kg/ha ++ +++ ++ +++

            Quelles espèces ou mélanges choisir ? 

Type de sol Espèce adaptéee Implantat on Couverture sol Appétence 
faune sauvage Pérennité Autres fonct ons

Nombreux 
types de sol

Fétuque élevée Lente +++ + 5 à 10 ans Producti on biomasse

Loti er Lente & 
délicate + +++ 3 à 4 ans Mellifère

Sec
Superfi ciel

Pauvre

Fétuque rouge Très lente +++ ++ 4 à 6 ans Producti on biomasse

Fétuque ovine Très lente +++ ++ 3 à 5 ans Producti on biomasse

Sainfoin Moyenne + +++ 2 à 3 ans Mellifère

Trèfl e blanc Moyenne +++ +++ 4 à 8 ans Mellifère; Apport 
azote

Sec 
Dactyle Lente +++ + 4 à 8 ans Producti on biomasse

Vesce velue Rapide +++ +++ 2 à 3 ans Apport azote

Humide
Fétuque des près Lente +++ ++ 4 à 6 ans Producti on biomasse 

Trèfl e violet Rapide + +++ 2 à 3 ans Apport azote

Riche Humide
Profond

Pâturin Lente +++ + 4 ans Producti on biomasse

Ray-grass anglais Rapide +++ ++ 3 à 5 ans Producti on biomasse

Composit on 
mélange (kg/ha) Object f Densité 

semis
Facilité 

d’implantat on
Couverture

 sol
Appétence

faune sauvage Pérennité

Mélanges testés dans le cadre d’Agrifaune 

Espèces testées et bien adaptées aux bandes enherbées 

Bon 
Moyen
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Les travaux d’Agrifaune 

Améliorat on
 de la qualité 

des eaux
Valorisat on de 

zones peu
 product ves

Hauts de côteaux 
calcaires

Bords de haies

Limitat on des 
dégâts de 

pet ts gibiers

Le programme Agrifaune est né en 2006 d’une conventi on nati onale entre l’Offi  ce 
Nati onal de la Chasse et de la Faune Sauvage, la Fédérati on Nati onale des Chasseurs, 
l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture et la Fédérati on Nati onale des 
Syndicats d’Exploitants Agricoles.

Dans le Tarn, la Fédérat on Départementale des Chasseurs et la Chambre 
d’Agriculture développent depuis six ans la mise en place de prati ques favorables 
à la biodiversité sur cinq exploitati ons pilotes du Lautrecois-Castrais. Il s’agit de 
plantati ons de haies (1644 ml), de l’implantati on de couverts d’interculture (98,86 
ha sur les 5 ans), de la réhabilitati on d’une mare et surtout de la mise en place de 
bandes enherbées. Au total 3960 ml de bandes enherbées ont été implantées en 
foncti on de trois principaux  objecti fs : 

Gilles ASTRUC, agriculteur à Saint-Julien du Puy
«J’ai parti cipé au programme parce que cela m’intéressait, on pouvait contribuer à 
favoriser la biodiversité et j’avais des dégâts de gibier sur une parcelle.
Je conseillerais à des agriculteurs d’implanter des bandes enherbées sur des bordures 
où rien ne pousse ou le long des talus. Il n’y a pas eu de problème de salissement 
avec les bandes enherbées, tout est resté très propre. Comme je les broie chaque 
année en fi n d’été, elles se réensemencent naturellement.»

Fédérati on Départementale des Chasseurs du Tarn
Tel : 05 63 49 19 00
Courriel : fdc81@chasseurdefance.com

En moyenne, les acti ons du 
programme Agrifaune ont 
permis d’augmenter de près 
de 8% les Surfaces d’Intérêt 
Ecologique par exploitati on. 

TEMOIGNAGE

CONTACTS PARTENAIRES

Chambre d’agriculture du Tarn
Tel : 05 63 48 83 83
Courriel : s.chenu@tarn.chambagri.fr Concepti on : FDC81, CA81, 2017


